
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE BUOUX 

DU JEUDI 8 AVRIL 2010 
  

DELIBERATION N° 10 - 06 

 
Nombre de conseillers en exercice : 11     Date de convocation : 3.04.2010 

Nombre de conseillers présents :      10 

Nombre de votants :          10 

 
L’an deux mille dix, le jeudi 8 avril à 18 heures, le Conseil Municipal de BUOUX, 

régulièrement convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de 

Monsieur Jean-Alain CAYLA, Maire. 

 

Présents : M.M. Cayla, Morard, Roux, Boyer, Chazine, Chabaud Claude, Ducloux, Leporati, 

Chabaud Marc et Barthélémy. 

 

Absents :  M. Hervé Planchon 

A été élu secrétaire : M. Marc Chabaud 

 

 

OBJET : 

VOTE DES TAUX DES QUATRE TAXES POUR L’EXERCICE 2010 

 

Le Conseil Municipal,  

 
* vu l’état de notification des taux d’imposition de 2010 des 3 taxes directes locales et de 

détermination de la compensation relais pour la taxe professionnelle, émis le 3 mars 2010 par 

le Trésorier Payeur Général, 

 

* après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 
- de conserver les taux de l’exercice 2009 pour le Budget 2010 : 

• T.H : 3,50 (produit : 7 910 € ) 

• Foncier bâti : 3,50 (produit : 6 090 € ) 

• Foncier N.B. : 20,00 (produit : 500 € ) 

- de fixer à 4,50 le taux relais pour la Taxe Professionnelle pour l’exercice 2010 ( produit : 

4 202 € )  

 

Produit fiscal attendu : 18 702 €  
 

- tout pouvoir est donné au Maire pour signer tous les documents nécessaires. 

    
       

Ainsi fait les jour, mois et an susdits. 
      Ont signé les membres présents. 
 

      Pour copie conforme, 
      Le Maire, Jean – Alain CAYLA, 
 

 

 

Acte rendu exécutoire  après dépôt en Préfecture le :  

PPuubblliiccaattiioonn  dduu  ::  

  


